
A propos du lien social. 
A la recherche d’une impossible dialectique : 

Singularité, particularité, universalité. 
 
 
 
Dans cette communication plusieurs essais de définition du lien social seront analysés : des 
théoriciens du contrat de solidarisme. Leurs théories seront revisitées en fonction des trois 
termes de ka dialectique, termes semblant impossibles à tenir ensemble … En première 
analyse la philosophie politique de Rousseau qui semble avoir été hantée par une impossible 
mise en dialectique du singulier, du particulier et de l’universel dans sa théorisation du lien 
social. 
 
Dans chacun de ses textes la mise en exergue d’un ou deux concepts de cette trilogie évacue 
le troisième terme. 
Par exemple, avant le contrat originaire, lors de la première partie du « Second Discours », 
l’homme à l’état de nature est un être fondamentalement « libre, heureux, indépendant et 
perfectible ». Le « singulier connaît son âge d’or » : « errant dans les forêts sans nul besoin de 
ses semblables comme sans nul désir de leur nuire peut être même sans jamais en rencontrer 
un individuellement »1. Sans les « funestes hasards des catastrophes naturelles »2 ne laissant 
que quelques lieux où l’on puisse boire et manger, aucune rencontre ne se serait établie. 
 
Au début de la deuxième partie du « Second Discours », la volonté particulière de propriété 
fait basculer le paradis originaire en état de guerre généralisée : « le premier qui ayant enclos 
un terrain s’avisa de dire : ceci est à moi et trouvant des gens assez simples pour le croire fut 
le vrai fondateur de l’inégalité parmi les hommes »3. 
Les volontés particulières sont source de conflit jusqu’à ce risque de mort pour toutes les 
singularités ; d’où l’appel à l’universalité du contrat originaire afin de survivre. 
 
 Si en premier lieu, seul le singulier triomphait l’advenue du particulier est mortifère ; alors, 
seul un contrat aliénant totalement dans sa clause originaire toutes les particuliarités 
permettrait la constitution d’un souverain abstrait animé par une volonté générale tendant vers 
le Bien commun. 
Dans le premier livre du Contrat Social, le singulier disparu à tout jamais… et les volontés 
particulières s’oublient : « en se donnant à tous, on ne se donne à personne »4. Par cet oubli, 
elles ressuscitent comme « membres abstrait » de la Souveraineté indivisible, inaliénable et 
toujours droite. Lors du contrat original, le particulier s’est dissous dans l’universel. 
Mais une fois le contrat établi, qu’advient-il de cette impossible dialectique dans la société ? 
Elle perdure à l’aide d’un jeu subtil. 
 
Lors du vote démocratique, Rousseau convoque le singulier « que chaque citoyen aille devant 
l’urne et n’opine que d’après lui-même »5 ; mais c’est une apparition factice car le vote 
exprimé est un métissage d’intérêts particuliers et de volonté générale afin que ne sorte de 

                                                 
1 Rousseau, Second Discours, 1ère partie, 1754, Flammarion 
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l’urne que la finalité universelle de l’intérêt général commun. Le singulier est masqué, le 
particulier s’entre détruit afin que l’universel advienne. 
De même, afin d’écrire la loi originaire sur les tables, un homme singulier est convoqué ; mais 
c’est en réalité un universel abstrait : « être extraordinaire », « génie » connaissant « à fond 
toutes les passions des hommes sans en éprouver aucune »6. Le pouvoir de ce législateur 
n’étant qu ‘une force de proposition, les particuliers réapparaissent comme force de 
soumission aux lois ; pour ce faire, la société se doit d’entretenir la volonté générale dans 
leurs cœurs à l’aide de la pédagogie décrite dans l’Emile ou grâce à des fêtes civiles et 
religieuses. Ce sont donc des particuliers évanescents dont les désirs individuels sont sans 
cesse consumés par l’entretien commémoratif de la flamme universelle de la volonté générale. 
De même, les représentants élus se doivent dans leur fonction de perdre leur particularité : 
« sitôt élus, ils sont esclaves, ils ne sont rien ». Particuliers enchaînés à l’universel par leur 
mandat. 
 
En conclusion, après l’instauration du contrat social, Rousseau semble convoquer des 
singularités et des volontés particulières mais, en les analysant, toutes sont laminées par 
l’universel abstrait afin que le lien social perdure. 
 
Cette dialectique semble encore impossible à tenir chez d’autres auteurs. Le Léviathan 
voulant s’inscrire comme une théorie politique visant à une scientificité analogue au modèle 
de la physique des corps en mouvement ne peut penser le singulier. De plus, Hobbes 
condamne par avance à une mort certaine les particuliers sans ce contrat de soumission 
absolue au Souverain, homme particulier « le plus fort » lors du contrat. La loi universelle 
équivaudra à sa volonté particulière. Donc, dans sa théorisation, ni singulier, ni particulier, 
mais une incarnation de l’universel par un particulier. 
De même, la synthèse voulue par Kant dans sa définition de l’homme comme « insociable 
sociabilité » annibile tout jeu dialectique. Son pessimisme anthropologique désigne les 
particuliers comme insociables ; seule l’espèce humaine pourra historiquement se socialiser 
par cet accord « pathologiquement extorqué »7 et permettant la constitution d’un « tout 
moral » dans la mesure où la politique est comprise comme « mise en pratique de la doctrine 
du droit »8. Pour Kant, le règne des particuliers demeure l’état de guerre ; seule l’universalité 
du règne juridique, universalité purement formelle où « le politique doit plier le genou devant 
le droit »9 permettre la survie des humains dans l’histoire pacifiée. 
 
En résumé, chez Kant aucune singularité, des particuliers condamnés à une mort certaine s’ils 
ne se soumettent pas à un universel formel la raison juridique. 
 
Si tous les théoriciens convoqués montrent l’impossible dialectique du singulier de 
particuliers et l’universel quant au lien social, pourrait-on la retrouver dans la notion de 
solidarité ? Les hommes de la Troisième République ont assumé sa promotion en reprenant 
l’analyse de Pierre Leroux de 1840 et en suivant Henri Marion -1879, Durkheim –1893, 
Bourgeois – 1896, Duguis – 1901, Boujlé – 1907. 
Cette notion répondant à la question « question sociale » posée dés 1848 advient afin de 
satisfaire « ceux qui réfutent le libéralisme individualiste et répugnent au collectivisme et à 
l’étatisme Elle semble donc vouloir chasser la primauté d’un des termes de la dialectique sur 
l’autre. Maintient-elle alors le jeu dialectique ? 
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Si l’on analyse les textes d’Emile Durkheim dans son livre « De la division du travail social » 
son concept clef est la « solidarité organique » dans laquelle l’unité cohérente de la 
collectivité résulte de la différenciation des individus tous indispensables à la vie de la société 
par analogie avec les organes de l’être vivant. Cette théorie présuppose le nécessaire maintien 
des singularités et des particularités afin d’organiser le collectif. L’Etat, universel abstrait, 
renverra par « solidarisme » -Léon Bourgeois- à chaque particulier sa dette contributive 
(impôts, assurances…), dette aux prédécesseurs dont il reçoit j’héritage social et dette aux 
contemporains moins établis. 
 
Cette dialectique fonctionne –t-elle ? En 1981, Pierre Rosanvallon a notifié dans son livre « la 
crise de l’Etat Providence » car la machine à indemniser donne naissance à une spirale 
d’autodestruction de la solidarité. Pour indemniser l’exclusion du marché de l’emploi d’une 
large partie de la population, il accroît de plus en plus les prélèvements sur le travail, ce qui 
entraîne en retour une réduction du volume de ce dernier. Afin de briser ce cercle une 
approche plus politique de la solidarité est nécessaire. Dans « la nouvelle question sociale » 
Pierre Rosanvallon écrit en 1995 : « L’idéologie de l’Etat ultra-minimal est passé de mode. 
Tout le monde reconnaît désormais le rôle incontournable de l’Etat Providence pour maintenir 
une cohésion sociale. L’important est maintenant de le repenser de sorte qu’il puisse continuer 
à jouer positivement son rôle »… 
 
Si le présupposé Durkheinien d’une solidarité organique et fonctionnaliste afin de définir le 
lien social a démontré ses imites en épousant une vision plutôt économiste, quel théoricien 
politique évitant le piège de la communication pourra maintenir la dialectivité du lien social 
pour les temps à venir ? La survie de toute communauté politique est à ce prix, le Travail 
Social aussi… 


